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COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (excusé) 

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger ,  

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

************************************************************************************************ 

Départementale 2  (Sodepol) 

Le match Vabres l’Abbaye 1 – Costecalde Lestrade 1  prévu initialement le samedi 20 mai 2023 à 19h00 se 

jouera le mercredi 17 mai 2023 à 20h30 (accord des deux clubs). 

Le match Onet Le Château 3 – Foot Sud Lozère 1 est maintenu au samedi 20 mai 2023 à 20h00 (refus de 

Foot Sud Lozère de jouer le dimanche). 

Le match Rance/St Juéry/St Sernin 1 – Dourdou US 1  prévu initialement le dimanche 21 mai 2023 à 15h00  

se jouera le samedi 20 mai 2023 à 19h00  sur le stade de Belmont (accord des deux clubs). 

 

Départementale 3  (Francois ARNAUD Traiteur) 

Le match FS Rieupeyroux/La Salvetat 2 – Moyrazès 1  prévu initialement le dimanche 21 mai 2023 à 15h00  

se jouera le samedi 20 mai 2023 à 20h00  sur le stade de Rieupeyroux (accord de Moyrazès, demande faite 

hors délai par FS Rieupeyroux, acceptée par la CDGCS et la CDA : Amende 50€ pour le club de FS 

Rieupeyroux/La Salvetat). 

Le match Villecomtal/Mouret/Ent. 1 – Pays Alzuréen 1  prévu initialement le samedi 20 mai 2023 à 20h00  

se jouera le mercredi 17 mai 2023 à 21h00  (accord des deux clubs). 

Le match Millau SO 2 – Salles Curan/Curan 2 du samedi 20 mai 2023 à 19h00 se jouera sur le stade de 

Creissels. 

 

Départementale 4 (V.G.M.)  

Le match Pays Alzuréen 2 – Olemps 2 est maintenu au samedi 20 mai 2023 à 20h00 sur le stade de 

Lanuéjouls  (refus d’Olemps de jouer à 19h00). 

Le match Rance/St Juéry/St Sernin 3 – St Rome Tarn 1  prévu initialement le dimanche 21 mai 2023 à 

15h00  se jouera le samedi 20 mai 2023 à 17h00  sur le stade de Belmont (accord des deux clubs). 
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Phase Finale des Championnats D3, D4 et D5 

Départementale 3 (Arnaud Traiteur) 

Le cadrage pour désigner le 2ème finaliste aura lieu le samedi 27 mai 2023 à 20h00 et opposera le 1er de la  

Poule C contre le 1er de la Poule A sur le terrain du 1er de la Poule C. 

La finale aura lieu le week end du 10 et 11 juin 2023. 

 

Départementale 4 (V.G.M.) 

Les ½ finales de la phase finale  pour désigner les 2 finalistes auront lieu le  week end du 27 et 28 mai 2023 

et opposera le 1er de la  Poule A  contre le 1er de la Poule B sur le terrain du 1er de la Poule A et le 1er de la  

Poule D  contre le 1er de la Poule C sur le terrain du 1er de la Poule D . 

La finale aura lieu le week end du 10 et 11 juin 2023. 

 

Départementale 5 (Nutalis)  

Le cadrage pour désigner le 4ème demi-finale de champion de D5 aura lieu sur le stade de Villeneuve le 

dimanche 21 mai 2023 à 15h00 et opposera RIVES ES 1 (1er de Poule A) à Ste CROIX (1er d Poule B). 

Les ½ finales pour désigner les 2 finalistes auront lieu le  week end du 27 et 28 mai 2023 et opposera le 1er 

de la  Poule C au vainqueur de la rencontre Rives ES 1 – Ste Croix 1  sur le terrain du 1er de la Poule C et le 

1er de la  Poule D  contre le 1er de la Poule E sur le terrain du 1er de la Poule D . 

La finale aura lieu le week end du 10 et 11 juin 2023. 

 

Forfaits 

Le match Aguessac 3 – Alrance 1  du lundi 8 mai 2023 à 13h00, Départementale 5 Nutalis  , Poule C,  1er  forfait de 

Alrance 1  : Amende : 50€  

Le match Combes ES 3 – Capdenac UFC 2  du dimanche 14 mai 2023 à 15h00, Départementale 5 Nutalis  , Poule B,  

1er  forfait de Capdenac UFC 2 : Amende : 50€  

Forfait (Rectificatif du PV n°35 du 27 avril 2023) 

Le match Grandrieu Rocles 1 – Chirac/Le Monastier 2 du dimanche 23 avril 2023 à 15h00, départementale D5 

Nutalis, Poule E 1er forfait de Chirac/Le Monastier 2 : Amende : 50€ 

 

La prochaine réunion est fixée au Lundi 22 mai  2023 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

F. COUFFIGNAL        DALMON André      
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